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ARTICLE 11

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« En cas de seconde récidive, lorsque l’infraction concerne un travailleur mineur dans le cadre d’un 
stage, d’une période de formation en milieu professionnel ou d’un contrat d’apprentissage, 
l’amende est portée à un montant qui ne peut être inférieur à 1 % et ne peut être supérieur à 10 % du 
chiffre d’affaires, dans la limite d’un million d’euros ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France insoumise vise à augmenter substantiellement 
le montant de l'amende en seconde récidive pour l'employeur qui méconnaît ses obligations de 
sécurité envers un travailleur de moins de 18 ans.

La France insoumise et Jean-Luc Mélenchon, candidat à l'élection présidentielle, proposent de faire 
du travail une activité sans danger évitable. L'objectif de zéro mort au travail devrait être à la base 
de toute politique du travail.
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50% d'employeurs ne mettent pas en place de mesures de prévention en santé et sécurité au travail. 
Après un accident, 30% des employeurs ne réévaluent pas les risques. Les employeurs pour lesquels 
des poursuites sont engagées restent à une écrasante majorité impunis.

Dans le même temps, des jeunes meurent au travail. Rien qu'en 2025, ce sont 5 enfants qui sont 
morts pendant un stage.

C'est la volonté de compresser les coûts, en n'investissant pas dans des équipements sécurisés, en 
accélérant le rythme et en ne modifiant pas l'organisation du travail, qui explique le non respect des 
règles en matière de santé et sécurité au travail.

Pour dissuader les employeurs de mettre la vie des mineurs en danger, il faut prévoir des sanctions 
financières importantes.

C'est pourquoi le groupe parlementaire La France insoumise propose une amende proportionnelle 
au chiffre d'affaires, entre 1% et 10%, à partir de la deuxième récidive.


